


 
 

 

décision de la Sixième Commission à l’occasion de sa 79e session afin de donner suite 
au projet d’articles et se rapprocher de l’adoption d’une convention.  
 
Une telle convention renforcerait le système international de justice pénale, tout en 
favorisant la coopération interétatique et en aidant les États à mettre en œuvre leur 
responsabilité première d'enquêter et de poursuivre ces crimes. Elle complétera le 
droit conventionnel sur les crimes internationaux. Sa valeur universelle par-delà les 
systèmes et les cultures juridiques constituera un symbole fort.  
 
Monsieur le Président / Madame la Présidente, 
 
Les crimes contre l’humanité figurent parmi les crimes les plus graves qui choquent 
notre conscience, personne ne le conteste. Nous aurons tout bientôt l’opportunité de 
combler la lacune existante en droit international pour ce crime. Il est de notre 
responsabilité de la saisir. 
 
Je vous remercie. 
 
 
 

 
     Unofficial translation 

 
Thank you, Mr Chairman/Madam Chairwoman.  
 
As we come to the end of a week rich in substantial discussions on the content of the 
draft articles, I would like today to comment on the recommendation made by the ILC 
and stress that Switzerland fully supports the proposal to draw up a convention on the 



 
 

 

treaty law on international crimes. Its universal value across legal systems and cultures 
will be a powerful symbol.  
 
Mr President / Madam President, 
 
Crimes against humanity are among the most serious crimes that shock our 
conscience, no one disputes that. We will soon have the opportunity to fill the existing 
gap in international law for this crime. It is our responsibility to seize it. 
 
Thank you very much. 


